
RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ  -  ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

DÉPARTEMENT  DU GARD

COMMUNE  D'AIGUES  MORTES

DÉLIBERATION  DU CONSEIL  MUNICIPAL
a=qacs  rrùiles

Réf : DCM2û2537

SÉANCE JEUDI 10  AVRIL  2025
Nombre  de membres  afférents

au conseil  municipal  :29

En

Exercice
Présents

Qui  ont  pris  pan

à la délibération

29 22 28

L'an DEUX MILLE VINGT-CINQ,  le DIX AVRIL à 17H30,  le Conseil Municipal  d'Aigues-Mortes,

regulièrement  convoqué  les 27 mars pour  les projets  de BP et 04 avril  2025 pour  les affaires

non-budgétaires  (affichage  du même jour),  s'est réuni au nombre  prescrit,  en salle du

Conseil Municipal,  sous la présidence  de M. Pierre MAUMÉJEAN,  Maire  d'Aigues-Mortes.

Date  de la convocation  :27  mars  et 04 avril  2025

Notifiée  aux  élus  le : 27 mars  et 04 avril  2025

Date  de l'affichage  : 27 mars  et 04 avril  2025

PRÉSENT-E-S : Pierre MAUMÉJEAN,  Gilles TRAULLET, Arnaud  FOUREL, Patricia VAN DER

LINDE, Jean-Claude  CAMPOS,  Josiane  ROSIER-DUFOND,  Michel  LEBLANC, Véronique

BONVICINI, Maguelone  CHAREYRE, Régis VIANET, Alain BAILLIEU, Nathalie  LALLOUETTE,

Christian  LAPISARDI, Janine LHUILLIER, Christian GROUL, Yves GRAS, Andrée DAMOUR,

ma  Budget  principal  Co  m mune Michèle PALLARES, Olivier BERTRAND, Carine VANDERBISTE, Joachim RAMS, Stéphane
Budget  primitif  2025  P'GNAN

Rapporteur  : RégiS  VIANET

ABSENT-E-S AY ANT DONNÉ PROCURATION  :

Christine  DUCHANGE à Christian  LAPISARDI

Jean-Claude  BASCHIOU à Gilles TRAULLET

Cédric BONATO à Joachim  RAMS

Stéphanie  PIERRON à Véronique  BONVICINI

Michel  AUSSANNAiRE à Pierre  MAUMÉJEAN

Maryline  POUGENC à Olivier  BERTRAND

ABSENTS NON-REPRESENTES : Marielle  NEPOTY

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Michèle  PALLARES

Vu les articles  L.1612-1 (' L.1612-20  et L231 1-1 à L.2343-2  du CGCT  ;

Vu l'instrucfion  budgétaire  et  comptable  M57,

Considéranf  la délibération DCM  no 2025-34  en date  du l 0/04/2025  portant  affectation  du
résulta+  2024,  repris  par  anticipation  ;

Considérant  que,  conformément  aux disposi+ions  de  l'insfrucfion  M57,  la  reprise  es+

expressémen+  foite  sous réserve  de  l'adoption  du compte  financier  unique  2024

Le vote  du budget  primitif  s'inscrit  dans  le cadre  du rapport  d'orientation  budgétaire  présenté  lors
du conseil  municipal  du 26 mars  2025.

Ce vote  s'effectuera  au niveau  du chapitre  et

fonctionnemen+  et d'investissement.  Il en sera  de
sans vote  formel  sur chacun  des chapi+res  de

même  pour  les opérations  d'équipement.

Il s'équilibre  aussi  bien  en dépenses  et recettes,  section  par  section  et dans  sa totalité,  ainsi  que
suit en commençanf  par  les dépenses  de  fonctionnement  :
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Le conseil  municipal,  après  débat,  est invité  à délibérer  sur les dépenses  de  fonc+ionnement.
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Sont  ensuite  présentées  les propositions  de  crédits  à inscrire  en recettes  de  fonc+ionnement
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Le conseil  municipal,  après  déba+,  est invité  (' délibérer  sur les recettes  de  fonctionnement.
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Ensui+e,  sont  présentées  les dépenses  d'inves+issement  :
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Le conseil  municipal,  après  déba+,  es+ invité  à délibérer  sur les dépenses  d'inves+issement.

Enfin,  sont  examinées  les propositions  de  crédits  (' inscrire  en  rece+tes  d'investissement
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Le conseil  municipal  après  débat  est  invi+é  à délibérer  sur les recet+es  d'inves+issement.
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Présentation  générale
n

Vtîe  d'ensemble

(vote  et  reports)
A

Dépa'uges

Pïopoffitious  2025 4 295  O55,,S5 3 '('ü9  396,9ü

Section
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Pïopositions  2025 Î'( 843  491.OD I7  43î  276,31

Sokfle  d'e:ta;ition  zepoïté 412  214,69

Totalde  la  sectiou 'fflI78454fl,« € î7  !!!:&  4WÎ,W  €

Sseàion

Yrdaffl  ahi  hai!œa-*  ï;mii*;F  »û")_% !))% _!i%  R!J!! m  e ?_!! '!%  R')!l  M  #
-  -  '--  -i--  r-  --- &-l-  -I-fl  %1)&-1-5WW  % -_--  W  -lW)M%f  -J

Aiiii*Gwvwïii*  ;;aiiwN
'- -   -  -'---  -  r-  -  "   -  '- ô2M €

JA.-A  ç  l-  .---œ  J-  € -*.-*-»

o-14s-  -  r    --  -  --"'-  --  --'-""--"""

L'ensemble  des crédits  inscri+s dans  les chapitres  des sections  de fonctionnement  e+

d'investissement,  oussi  bien  en dépenses  qu'en  receNes  ayan+  été  adoptés,  il oppar+ien+

désormois  à l'assemblée  délibérante  de  se prononcer  sur l'ensemble  du budge+  principal

de  la commune,  tel que  présenté  ci-après  :

Le conseil  municipal,  après  débat,  est  invité  à délibérer  sur  le budge+  primitif  2025

du  de  la commune  (budge+  principal),  dans  son  ensemble.

Le  conseil  municipal,  ouï  l'exposé  qui  précède  et après  en avoir  délibéré  à la majorité,

*  ADOPTE  le Budget  Primitif  2025  de  la Commune  dans  son intégralité

Ainsi foit et délibéré  les iours, mois et an susdits,

Pour  copie  conforme Publication  certifiée  exécutoire

Pierre  MAUMEJEAN

Maire  d'Aigues-Mortes

Pour le Maire par Délégation

Christophe  BARONI

Résultats  du  vote  :

Délibération

202537

DF  - Commune  -  Budget  principol

2025

Pour  :

I

23
GROUPE  MAJORITAIRE  + S.

PIGNAN

Con+re  : 5

J. RAMS,  C.  BONATO,  M.

POUGENC  + O.  BERTRAND,  C.

V  ANDERBISTE

Abstention  : o NÉANT

La présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de l'Asserïblée  délibérante  ainsi  que  d'un  recours

contentieux  auprès  du Tribunal  administratif  (16  Avenue  Feuchères  -  CS 88010  -  3û  941  NÎMES CEDEX  09  ou

www.telerecours.fr}  dans  un délai de deux mois, à compter de sa publication

Hôtel  de Ville  - Place  St Louis

30220  AIGUES  MORTES
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